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Mesdames et Messieurs, 

Le monde entier célèbre ce 15 octobre, la Journée Internationale de la 

Femme Rurale.  

Instituée en 2007 par l’Assemblée Générale des Nations Unies, cette 

journée reconnait « le rôle et l’apport décisif des femmes rurales dans la 

promotion du développement agricole et rural, l’amélioration de la sécurité 

alimentaire et l’élimination de la pauvreté en milieu rural ». Elle a donc 

pour but de valoriser l’important potentiel des femmes rurales, et d’attirer 

l’attention de tous sur les problèmes auxquels elles sont confrontées, malgré 

leur forte contribution à la sécurité alimentaire et au développement de leurs 

pays. 

En ce moment où la mobilisation des énergies de toutes les filles et de tous 

les fils de notre pays reste capitale pour la réalisation des objectifs du PND, 

le Gouvernement a décidé de placer la Journée internationale de la femme 

rurale de cette année sous le thème national : « Accès des femmes rurales 

aux moyens de production pour un développement inclusif et durable 

». 

Les réflexions autour de ce thème permettront d’intensifier les actions de 

plaidoyer, de lobbying et de sensibilisation pour plus d’accès des femmes 

rurales aux moyens de production notamment la terre, le crédit, la 

technologie et les intrants. 

C’est dans ces conditions que les femmes du monde rural contribueront plus 

efficacement à l’atteinte des objectifs du Plan national de développement 

notamment en ses axes 2 et 3 par lesquels l’Etat entend "développer des 

pôles de transformation agricole, manufacturiers et d’industries 

extractives", puis "consolider le développement social et renforcer les 

mécanismes d’inclusion". Ce qui, par ricochet, permettra la réalisation de la 

cible 5-a de l’ODD 5 à savoir : « entreprendre des réformes visant à donner 

aux femmes les mêmes droits aux ressources économiques, ainsi qu’à 

l’accès à la propriété et au contrôle des terres et d’autres formes de 
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propriétés, aux services financiers, à l’héritage et aux ressources naturelles 

dans le respect du droit interne ». 

S’inscrivant dans cette logique, le Gouvernement, sous l’impulsion du Chef 

de l’Etat, Son Excellence Monsieur Faure Essozimna GNASSINGBE a 

entrepris plusieurs actions dans lesquelles une attention particulière est 

accordée aux femmes du monde rural. Il s’agit entre autres, du 

renforcement de l’arsenal juridique pour un meilleur accès des femmes à la 

terre, de l’amélioration de l’accès des femmes rurales aux microcrédits, de 

la création des centres de formation de développement agropastoral et de 

l’appui à l’alphabétisation fonctionnelle des femmes.  

 

Mesdames et Messieurs, 

Malgré la mise en œuvre de ces actions pertinentes, les études sur la 

pauvreté au Togo indiquent qu’en milieu rural, un ménage ayant pour chef 

une femme a plus de risque d’être pauvre qu’un ménage dirigé par un 

homme. Il est donc évident que des défis énormes restent encore à relever ; 

ils concernent principalement le renforcement des plaidoyers et des 

sensibilisations pour faciliter l’accès effectif des femmes à la terre, facteur 

de production par excellence en milieu rural. 

Pour ce faire, je lance un appel à tous les acteurs, chacun en ce qui le  

concerne, pour plus d’actions visant l’accès de cette frange de la population 

à davantage de moyens de production pour favoriser son autonomisation. 

Car, comme nous le savons tous, la stabilité économique et financière de la 

femme est le gage de la prospérité de la famille, de la communauté et par 

extension de la nation.   

Je voudrais donc inviter la communauté nationale à prendre activement part 

aux différentes activités marquant la célébration de cette Journée 

Internationale de la Femme Rurale. 

Je saisis l’occasion qui m’est offerte pour rendre un hommage mérité à 

toutes ces femmes et filles du monde rural qui se battent chaque jour pour 

améliorer leur condition de vie et celle de leur famille. Je leur adresse toutes 

les félicitations de la Nation pour le rôle qu’elles jouent et continueront de 
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jouer dans la sécurité alimentaire à travers leurs activités agricoles et 

artisanales.  

Mesdames et Messieurs, 

L’apothéose des manifestations de cette Journée aura lieu ce 15 octobre 

2019 à Agou-Gadzépé dans la préfecture d’Agou.  

Au cours de cette célébration solennelle, un appui en équipements agricoles 

sera octroyé à douze (12) groupements de femmes dynamiques de cette 

préfecture. 

Je voudrais nourrir l’espoir de voir dans un avenir proche,les femmes 

rurales togolaises beaucoup plus épanouies, grâce aux opportunités qui leur 

sont offertes et à la contribution de tous, pour un Togo plus prospère. 

Bonne fête à toutes les femmes du monde rural, 

Vive les femmes rurales du Togo,  

Vive le Togo, 

 

Je vous remercie pour votre aimable attention ! 

 


